
 

 

 

 

 

Le mandat confié au Complexe environnemental de la 
Rouge est d’assurer la gestion des matières résiduelles 
déléguée par ses membres. 

Sa mission : 

Gérer les matières résiduelles produites sur le territoire du 
Complexe dans le respect du concept des 3RV (réduction, 
réutilisation, recyclage et valorisation des matières) et 
supporter ses membres à sensibiliser la population à 
l’importance d’adopter des modes de gestion de ces matières, 
respectueux de l’environnement. 

Sa vision : 

Par ses actions, le Complexe environnemental vise une 
réduction optimale des matières enfouies tout en respectant 
la capacité de payer de ses clients. Le Complexe est toujours à 
l’affût de nouvelles solutions et tendance afin d’augmenter la 
valorisation des matières dans le respect des lois et règles 
environnementales, afin de contribuer au bien-être des 
générations futures. 

Ses valeurs : 

Innovation, travail d’équipe, intégrité, transparence et 
loyauté envers ses membres et employés dans le respect de 
l’environnement. 


